
La projet dc loi de M. Xiondelet en resta là, et, pendzutplîîsieurs
ann-les, il ne fuit plus question d'amender l'ordonnance (lu niotariat.
Pend1ant les sessions (le 1S263 18312 1832 1834- 1835fl de nouveaux

- efforts furent tenjtés pour organiser la professiozi sur un mneilleur
p~ied, mais toits les prjets de loi que l'un pro0posa éCelioiiérent devait,
la maux aise voloté4 des gouivernants. Enfin, cii 18362 M. le notaîire,
Girouard. alors député (lès .Du-otgcpar-viutà Ihire* adopter
l'acte 6, Gull ailune LV, 0. 10. Ctte loi décrétait quel oute tersoine
qui aurait étudié un curs de bellei-lettres-,, rhétorique, phlilosophiie,
composition, logique, noralu, natlîématiq ucs oit physique aux

colges de Qutébee, Montréal, St-llaintc ~elt t. co
tout autre collège revannu pourrauit être reçu iotaire après quatre
années de clérie:uttrc.

La lui que M. Griroua-.rd avait fait adopter aucordait uin privilège
considér:ible aîux aspiranîts qui avaient fait unt cours d'études, clasi-
siques en diminuant d'une année le temps du leur clérjeature, mais
elle n'empêéchait pas encore le premier venu, qualifié ou non, du
passer brevet souis notaire sans emeet v'est Ce que les iemlbre-s
bien pensant dle la p)rofes,7sioni vouilient Irévcuir a tut prix.

Les malheureux événements de 18:17 et 183S, u lious enlevanut lesi
assemblées rré.ntiedevaient retarder pendaint îlllicllr.
années l'adoption de sa lui reunédiatrice que l'oii desir-ait depuis s
longàtemps):.

C'est alors quie, privés- de touts moyens tîVobiciir mnie légiýi]tCion,
plusieurs mnembres (le la profession rý,olurcuutde prendre cxn~ue
en mains les; itéréts dut publie.

Le li Jiillet 1840, les notaires dui dlistict de Quélie se Iloimèrent
cen association pourî veiller .1 tout ce qui pourrait intéressýýer la pro-
fession. 'Ci des bis prlincipaux de i'soitinétait de. s'assurer
qu'aucune prrsonne, indigne ne liit tic-.Ciir membre dic laî profes-
sion. Ls unenibreýs dut cons-eil %le régie furrent speaeneu hargés
d'examiner le-s a-spirants a la cléricature, et Ï- la professioni. Vii ofli-
cicr qui prit le titre de syndlie rcç'ui iion:ýc de prendre toiius les
informations- ait sujet de ceux qui voudraient étudier le niot.,ria.t ou
qui voudraient. y Zzre adiors'atsiurer qu'*ils-.iirient le-- quali-
fications covnuls ten filire rapr nconseil. Lesî membres
de laoiaineclg.igêrent 1 nic pans prendre de clerc avant qu'il
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